
Ville de Béthune

La Ville de Béthune a mis en place une instance consultative de la vie associative : le COVA (Conseil d'Orientation de la Vie Associative).

Cette instance permet aux associations d'exprimer leurs besoins, leurs envies et de participer à l'animation et aux projets de la Ville. Il est piloté par les
services de la Ville et est composé de 16 membres représentant les différents types d'associations de Béthune : animation et culture, sport, engagement
citoyen et solidarité.

  PROJET RÉALISÉ

LOISIRS | CULTURE

Création du Conseil d'Orientation de la Vie Associative
Le COVA réunit des représentants du monde associatif béthunois et lui offre ainsi un espace d'expression et de participation à la vie
municipale.

Public : Projet réalisé
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https://www.bethune.fr/extranet-92.html
https://www.bethune.fr/extranet/creer-un-compte-utilisateur-346.html
https://www.acce-o.fr/client/bethune
https://www.espace-citoyens.net/VILLE-BETHUNE/espace-citoyens/
https://www.bethune.fr/ma-ville-br-au-quotidien/mobilite-735.html
https://www.bethune.fr/ma-ville-br-au-quotidien/cadre-de-vie/ville-propre-734.html
https://www.bethune.fr/mes-demarches/etat-civil-455.html
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=MJkbFQf_akWDVmbegxnztba4qm0qZdBKgsfEuY0DtlBUME9QT0FPNUIzRkdZWTFTUVZYOFVHWkNXRS4u
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